
LA  LETTRE  EPS APER et SRAV : l’élève rouleur

n°4
Meurthe-et-Moselle

Textes de référence

• La circulaire de 2016 : APER

• Sites eduscol et sport.gouv.fr : SRAV

Différencier SRAV et APER

Lettre 5 de l’EPS :

Les autres compétences travaillées dans le cadre 

de l’APER : l’élève piéton et l’élève passager

Attestation : délivrée au plus 

tard aux élèves de cycle 3 de 

préférence en classe de CM2.
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Travailler et valider les compétences de l’APER (Attestation de Première Education à la Route) : « l’élève rouleur ». 

S’appuyer sur le SRAV (Savoir Rouler A Vélo) : une possibilité pour travailler et évaluer ces compétences. 

Taux d’encadrement

https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo38/MENE1628272C.htm
https://eduscol.education.fr/985/l-education-la-securite-routiere-l-ecole
https://www.sports.gouv.fr/savoir-rouler-velo-609
https://eduscol.education.fr/document/9731/download?attachment
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2022-12/t-l-charger-le-livret-p-dagogique-savoir-rouler-v-lo--2557.pdf
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